


     CODE D’ÉTHIQUE POUR LES COLLABORATEURS DE
NOM DE l’AJ

Préambule 
Le Comité Aile jeunesse de la Chambre de commerce de Nom a décidé de se doter du présent Code d’éthique afin d’encadrer les comportements attendus de ses membres bénévoles, de ses dirigeants, ainsi que de toute personne impliquée dans ses activités.
Pourquoi se doter d’un Code d’éthique?  
· maintenir l’alignement sur la mission et les valeurs de l’AJ et de la Chambre de commerce;
· offrir un cadre de référence clair quant aux pratiques et comportements attendus;
· guider les décisions et actions dans les situations comportant des enjeux éthiques;
· assurer le respect des droits et responsabilités de chacun.

L’objectif est de préserver la confiance du public, des partenaires et des membres envers l’intégrité, la transparence et l’impartialité de l’Aile Jeunesse.
1. Dispositions générales
1.1				
1.2		
1.3	Le collaborateur doit agir avec prudence, diligence, intégrité, honnêteté et loyauté, dans le meilleur intérêt de l’AJ et de la Chambre de commerce.
1.4	Le collaborateur est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes d’équité et les présentes règles prévues au code d’éthique de l’AJ. Le collaborateur doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et règles.
2. Indépendance et conflits d’intérêts
2.1	Le collaborateur doit éviter toute situation réelle ou apparente de conflit entre ses intérêts personnels et ceux de l’AJ ou de la Chambre de commerce.
2.2	Tout intérêt direct ou indirect dans une entreprise, organisation, projet ou contrat susceptible de créer un conflit doit être déclaré au président de l’AJ dès que possible.
2.3	Le collaborateur doit réitérer cette déclaration au début de toute réunion où le sujet pourrait être discuté.
2.4	Ces déclarations doivent être consignées au procès-verbal de l’AJ.
2.5	Le collaborateur doit se retirer des discussions et décisions liées à un sujet où il est en conflit d’intérêts.
3. Confidentialité
3.1	Le collaborateur doit préserver la confidentialité de toute information obtenue dans le cadre de ses fonctions.
3.2	Cette obligation n’empêche pas un collaborateur représentant un groupe d’intérêt de consulter celui-ci, tant que cela ne contrevient pas à ses obligations de loyauté et de confidentialité envers l’AJ.
4. Utilisation des biens de l’AJ
4.1	Le collaborateur ne peut utiliser les biens, ressources ou informations de l’AJ ou de la Chambre de commerce à des fins personnelles ou pour des tiers, sauf autorisation explicite.
4.2	Il est interdit d’accorder un traitement de faveur ou un avantage indu à quiconque.
4.3	Le collaborateur doit éviter toute situation où il pourrait être redevable envers une personne ou organisation. Les cadeaux ou avantages reçus, sauf ceux d’usage et de faible valeur, doivent être refusés ou remis à l’AJ.
5. Occasions d’affaires
5.1	Le collaborateur ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers des informations obtenues dans le cadre de ses fonctions, notamment concernant des projets, partenariats ou données confidentielles.
5.2	Il est interdit d’agir au nom d’un tiers dans une négociation ou démarche impliquant l’AJ ou la Chambre de commerce.
6. Cessation de fonctions
6.1	Après la fin de son mandat, le collaborateur ne doit pas tirer avantage de son rôle antérieur. Les obligations de confidentialité et d’intégrité demeurent en vigueur.
7. Déclaration des intérêts
7.1	Chaque collaborateur doit déclarer par écrit tout intérêt pouvant créer un conflit avec les activités de l’AJ.
7.2	Cette déclaration doit être faite lors de l’entrée en fonction, mise à jour dès qu’un changement survient, et renouvelée annuellement.


8. Dénonciation d’actes répréhensibles 
Tout collaborateur est encouragé à signaler, de manière confidentielle et sans crainte de représailles, tout acte répréhensible (fraude, harcèlement, corruption, etc.) par les canaux désignés. Les signalements seront traités sérieusement et confidentiellement. La politique de prévention du harcèlement de la Chambre de commerce s’applique.
9. Utilisation responsable des ressources
L’AJ encourage des pratiques responsables, durables et respectueuses de l’environnement, ainsi qu’une contribution positive à la communauté.
10. Protection des renseignements personnels
L’AJ s’engage à protéger les renseignements personnels conformément aux lois applicables. Seules les informations nécessaires sont collectées, conservées de manière sécurisée et utilisées de façon responsable. Tout manquement fera l’objet d’une enquête et de mesures correctives appropriées.

Annexe A
INTERVENTION
· Je confirme par la présence avoir pris connaissance du code d’éthique de l’aile jeunesse de la Chambre  (le « Code d’éthique de l’AJ »).
· Je m’engage à respecter les normes d’éthique qui y sont énoncées et reconnais que les obligations de confidentialité et d’intégrité continueront de s’appliquer après la fin de mes fonctions.
· Je consens à ce que mes renseignements personnels soient utilisés par l’AJ et la Chambre de commerce pour la gestion de mon rôle bénévole.

Prénom, nom : ______________________________
Fonction : __________________________________
Signature : _________________________________
Lieu et date : _______________________________
1
Mise à jour : date
image2.png




